
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Partie administrative du dossier national de demande d’admission en EHPAD 

 Copie de la carte d’identité 

 Carte d’invalidité + notification MDPH le cas échéant 

 Copie du livret de famille ou acte de naissance 

 Justificatif d’affiliation à un régime d’assurance maladie 

 Attestation d’adhésion à un organisme mutualiste ou copie de la carte mutuelle recto/verso en cours de validité 

 Justificatif des ressources et des biens (titres de pension, avis d’imposition sur le revenu et/ou foncier, 

justificatifs d’épargne) 

 Déclaration pré-remplie des impôts sur le revenu 

 Avis d’imposition taxe foncière, taxe d’habitation ou justificatif du domicile de secours 

 Copie de la quittance d’assurance responsabilité civile 

 Copie de la quittance de l’assurance des biens et objets personnels  

 Contrat obsèques 

 Identité, adresse et numéro de téléphone des personnes à prévenir 

 Coordonnées complètes des enfants (filiation directe) et des petits enfants le cas échéant 

 Fiche de renseignements 

 Demande d’admission 

 Engagements de paiements 

 Notification d’A.P.A en établissement ou à domicile 

 Notification de l’aide-sociale à l’hébergement accordée ou du dépôt de dossier le cas échéant 

 Le cas échéant la procuration d’une tierce personne sur les comptes bancaires 

 Copie du jugement du tribunal d’instance en cas de décision de curatelle, tutelle ou sauvegarde de justice 

 Justificatifs bancaires 

 2 photos d’identité récentes ou 2 photos familiales permettant de bien décrire la personne 

 Désignation de la personne de confiance 

 Directives anticipées 

 Règlement de fonctionnement 

 Contrat de séjour 

 

 

 Le questionnaire médical du dossier national de demande d’admission en EHPAD. 
 Le dossier médical et ordonnances en cours si le résident n’a pas été hospitalisé au préalable au sein du 

Groupe Hospitalier Sud Ile de France. 

Documents à fournir en vue d’une 
ADMISSION EN  
EHPAD - USLD 

:    01.64.71.61.33 
 :   adm.clement@ghsif.fr 
 


